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 n° 212 994 du 27 novembre 2018 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont St-Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile, et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 mai 2012, par X, qui déclare être de nationalité gabonaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande 

d’autorisation de séjour, prise le 25 avril 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 30 août 2018 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 

décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 31 août 2018. 

 

Vu l’ordonnance du 28 septembre 2018 convoquant les parties à l’audience du 

23 octobre 2018. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me T. NISSEN loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de 

séjour, introduite par la partie requérante, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), irrecevable, estimant que « Les 

éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle ».  

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de 

la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, et des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que 

de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.1. Sur le moyen unique, aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des 

circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque 

cas d’espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant 

entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui 

du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi de 

l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose 

d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est 

pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les 

éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après: le Conseil) rappelle qu’il est 

compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et 

qu’il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui 

relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de 

légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris 

la décision attaquée n’a pas tenus pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que 

formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.2.1. En l’espèce, il ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse 

a pris en considération les éléments invoqués par la partie requérante, dans la demande 

d’autorisation de séjour, visée au point 1., et a exposé les raisons pour lesquelles elle a 

considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire 
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à justifier l’existence de circonstances exceptionnelles dans son chef. Il en est notamment 

ainsi de la présomption, alléguée, de circonstances exceptionnelles dans son chef, de 

l’exercice d’une activité professionnelle et de la conclusion d’un contrat de travail, 

invoqués. Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif, et n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante, qui se borne, s’agissant du motif relatif à ces 

éléments, à en prendre le contre-pied, mais reste en défaut de démontrer une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard.  

 

3.2.2. S’agissant du premier grief, développé par la partie requérante, le Conseil rappelle 

qu’il ressort de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 que la réalité des 

circonstances exceptionnelles doit s’apprécier au jour où l’administration statue sur la 

demande, en telle sorte que, de même que l’administration ne peut pas ne pas tenir 

compte, au moment où elle statue, d’éléments postérieurs ou complémentaires versés au 

dossier par l’étranger, qui sont de nature à avoir une incidence sur l'examen de la 

recevabilité de la demande, de même il ne peut lui être reproché d’avoir égard à des 

éléments ayant une incidence objective sur la situation de l’étranger quant aux 

circonstances invoquées. Il rappelle en outre que, si les conditions de recevabilité, liées à 

la forme de la demande, s'apprécient au moment de son introduction, la condition d'établir 

des circonstances exceptionnelles n'est nullement une condition de forme mais une 

condition supplémentaire à remplir pour que la demande soit recevable en Belgique, 

laquelle condition s’apprécie au moment où l’administration statue (en ce sens : C.E., 

arrêt n° 215.580 du 5 octobre 2011 ; C.E., arrêt n°223.428 du 7 mai 2013). 

 

En l’espèce, il ressort de l’examen du dossier administratif que la première procédure 

d’asile, introduite par la partie requérante, s’est clôturée négativement par une décision 

confirmative de refus de séjour, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides, le 3 avril 2007, et la seconde, par un arrêt n° 67 616, rendu par le Conseil, le 30 

septembre 2011. Dès lors, la partie défenderesse a pu valablement considérer que la 

partie requérante ne pouvait plus se prévaloir d’une présomption de circonstances 

exceptionnelles dans son chef, à cet égard. La circonstance, invoquée, que « le séjour du 

requérant a été maintenu bien après l’expiration de cette procédure, puisque, malgré 

l’arrêt de votre Conseil du 3 septembre 2011, son CIRE a été prolongé jusqu’au 27 mai 

2012. […] », n’est pas de nature à énerver ce constat, la partie requérante restant, en 

toute hypothèse, en défaut d’indiquer en quoi une telle circonstance ferait obstacle à 

l’introduction de le demande d’autorisation de séjour « auprès du poste diplomatique ou 

consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l'étranger ». 

 

3.2.3. S’agissant du deuxième grief, développé par la partie requérante, quant à 

l’argumentation relative « aux travaux préparatoires de l’article 9 de la loi », force est de 

constater qu’elle procède d’une prémisse erronée, dès lors que la partie requérante n’est 

pas en possession d’un permis de travail. 

 

Les autres développements de la partie requérante à ce sujet relèvent d’une interprétation 

personnelle, qui ne peut suffire à démontrer l’insuffisance ou l’inadéquation du motif visé 

dans l’acte attaqué. 

 

Quant à l’invocation de l’instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien 

article 9, alinéa 3, et de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle 

que si, dans celle-ci, la partie défenderesse a énoncé des critères permettant l’octroi 

d’une autorisation de séjour dans des situations humanitaires urgentes, cette instruction a 

toutefois été annulée par le Conseil d’Etat, le 9 décembre 2009, par un arrêt n° 198.769, 

dont il ressort, notamment, que celle-ci violait l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 
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et le principe de légalité en prévoyant, notamment, que les étrangers réunissant les 

conditions qu’elle prévoyait devaient être considérés comme dispensés de l’exigence de 

justifier de circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis, précité. Cette 

instruction étant de ce fait censée n’avoir jamais existé, force est de constater que la 

partie requérante n’a aucun intérêt légitime à se prévaloir des conditions qui y étaient 

fixées.  

 

Quant à l’affirmation selon laquelle « la décision énumère tous les éléments invoqués 

sans expliquer concrètement pour quel motif, pris individuellement ou isolément, ils sont 

insuffisants pour permettre la régularisation; […] », le Conseil constate qu’en mentionnant 

dans le premier acte attaqué que « Les éléments invoqués ne constituent pas une 

circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles chacun 

d’entre eux ne constituait pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un 

examen à la fois circonstancié et global de tous les éléments présentés par la partie 

requérante, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, de telle sorte que le grief 

émis en termes de requête n’est nullement établi. 

 

4. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 23 octobre 2018, la partie 

requérante renvoie à la question préjudicielle, libellée dans sa demande d’être entendue. 

 

La partie défenderesse relève que les termes de l’ordonnance ne sont pas contestés, et 

que la question préjudicielle n’ayant pas été posée dans la requête, elle constitue un 

argument nouveau.  

 

5. Le Conseil observe que la question préjudicielle, visée au point 4., n’a pas été formulée 

dans la requête introductive d’instance, et ne se rattache directement à aucun des griefs 

qui y sont développés. 

 

La partie requérante ne démontre pas que la réponse de cette question serait nécessaire 

à la résolution du litige. Le Conseil estime qu’elle n’est donc pas de nature à énerver le 

raisonnement, tenu aux points 1. à 3. 

 

6. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique.  

  

 La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept novembre deux mille dix-

huit, par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

M. A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

A. D. NYEMECK N. RENIERS 

 


